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Les essences exotiques sont des essences étrangères à la station qui ne sont pas naturel-
lement présentes dans une région donnée et ont été introduites par l’homme. Parmi les 
nombreuses essences introduites depuis l’Antiquité, peu se sont révélées appropriées. 
Aujourd’hui, les essences exotiques introduites depuis l’an 1500 environ représentent 
0,6 % la forêt suisse ; la moitié est constituée de douglas. Leur part tend à augmenter 
et elles se régénèrent de plus en plus par elles-mêmes ; une partie d’entre elles ont un 
caractère envahissant. Les principaux avantages de certaines essences exotiques sont 
leur croissance rapide, la haute valeur de leur bois et leur tolérance élevée à la séche-
resse. Les principaux inconvénients de certaines espèces sont leur grande vulnérabilité 
aux ravageurs, leurs effets négatifs sur la biodiversité et le risque qu’elles deviennent 
envahissantes et évincent des espèces indigènes. Les avantages et les inconvénients 
doivent être considérés de façon différenciée selon l’essence et la station.

Une évaluation du potentiel de 19 essences exotiques montre que le douglas (Pseu-
dotsuga menziesii), le sapin de Vancouver (Abies grandis) et le hêtre de l’Orient (Fagus 
orientalis) peuvent être actuellement recommandés pour certaines stations. Ces es-
sences peuvent contribuer à diminuer les risques que représentent les changements 
climatiques pour les prestations forestières, en particulier pour la production de bois et 
les forêts protectrices. D’autres essences ne peuvent être recommandées qu’à certaines 
conditions ou sont même déconseillées. Des essais à long terme avec d’autres espèces 
sont en cours et leurs résultats permettront de compléter les évaluations actuelles. Les 
essences exotiques doivent être utilisées dans des mélanges avec d’autres essences 
indigènes et ne pas être introduites dans des associations forestières rares ou sensibles 
sur le plan écologique.

< Lierre sur un douglas à Muri, AG. Photo : P. Brang. 391
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ligneuses à fruits comme le noyer royal (Juglans 
regia, fig. 5.3.1, leSlie et macgranahan 1998), le 
châtaignier (Castanea sativa) et le pêcher (Prunus 
persica).

En Europe, l’intérêt de la botanique pour la 
dispersion des arbres a seulement quelques cen-
taines d’années et remonte au développement de 
la navigation sur les mers du monde vers 1400 apr. 
J.-C. Au début, seuls les membres des classes for-
tunées pouvaient s’offrir les plantes exotiques ra-
menées par les expéditions pour les planter dans 
leur jardin ou leur parc.

Ce n’est que plus tard que les forestiers se 
sont intéressés aux nouvelles essences, inspirés 
par les hauteurs et les diamètres du tronc d’arbres 
forestiers comme le douglas (Pseudotsuga men-
ziesii, introduit en 1827 en Europe ; SPellmann 
et al. 2015 a) et le séquoia géant (Sequoiadendron 
giganteum, 1853 ; dekker-roBertSon et SvolBa 
1993), qui dépassaient tout ce que l’on connaissait 
jusqu’alors en Europe centrale. À cette époque, on 
plantait déjà depuis longtemps des arbres hors de 
leur région de croissance d’origine pour produire 
du bois, par exemple l’épicéa (Picea abies), le pin 
sylvestre (Pinus sylvestris) et le mélèze (Larix de-
cidua). En Suisse, l’économie forestière s’est aussi 
intéressée aux essences exotiques et continue de 
le faire. Ce chapitre présente l’histoire de ces es-
sences, leur répartition actuelle en Suisse et les 
arguments pour ou contre, et propose des recom-
mandations provisoires sur leur utilisation dans la 
perspective des changements climatiques.

Qu’entend-on par essences exotiques ?

La terminologie utilisée pour désigner les es-
sences étrangères au territoire n’est pas arrêtée. 
Une essence étrangère à la station est une es-
sence qui ne pousse pas naturellement sur une 
station forestière (Schmider et  al. 1994, p. 279) ; 
elle y est présente seulement si l’homme l’a intro-
duite délibérément ou accidentellement. La notion 
d’essence exotique désigne les essences étran-

Essences exotiques – contexte historique 
mondial et définitions

L’homme a contribué depuis des milliers d’an-
nées à la propagation des espèces végétales. Il 
s’agissait très souvent d’actes délibérés, puisque 
les plantes, qui constituaient une part essentielle 
de l’alimentation, étaient achetées ou emportées 
dans de nouvelles régions de culture. Nombre de 
ces espèces sont aujourd’hui largement répan-
dues comme plantes agricoles, dont des espèces 

Figure 5.3.1. Noyer à Obfelden (ZH). Le noyer royal (Juglans 
regia) a été introduit à l’époque des Romains. Il est donc un 
archéophyte (photo: P. Brang).
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gères à la station qui ne sont pas non plus natu-
rellement présentes dans une zone géographique 
plus vaste (région, pays, continent). On parle aussi 
d’essence introduite, d’essence étrangère, d’es-
sence étrangère au territoire ou d’exotique. Sur 
le plan sylvicole, des essences exotiques peuvent 
être adaptées à une station (Schmi der et al. 1994, 
p. 277). Ainsi, le mélèze, essence indigène dans les 
Alpes suisses, ne compte pas parmi les essences 
exotiques sur le Plateau suisse, contrairement au 
pin noir (Pinus nigra) qui vient de l’espace mé-
diterranéen et de l’Europe du Sud-Est. La notion 
 d’essence exotique implique certes une origine 
lointaine, mais on l’applique en Suisse aussi pour 
le pin noir (Bürgi et diez 1986). Les frontières na-
tionales sont évidemment inappropriées pour 
préciser le caractère «étranger» d’une essence. 
En botanique, une limite temporelle a été définie 
pour distinguer les espèces introduites : on qua-
lifie d’archéophytes les espèces introduites avant 
la découverte du Nouveau Monde par Christophe 
Colomb en 1492 et de néophytes celles importées 
après cette date (koWarik 2010). Le châtaignier 
et le noyer font donc partie des archéotypes, les 
autres essences exotiques sont en revanche des 
néophytes.

Essences exotiques et prestations forestières

Les essences exotiques jouent un rôle majeur pour 
l’industrie du bois dans le monde, par exemple les 
espèces des genres Pinus et Eucalyptus (Jürgen-
Sen et al. 2014). 6,6 % (264 millions ha) de l’aire 
forestière mondiale sont des forêts plantées, dont 
25 % avec des essences exotiques (FAO 2010). 458 
essences exotiques sont utilisées par l’économie 
forestière dans le monde (haySom et murPhy 
2003). En Europe, 95 essences forestières ont été 
introduites. La plupart des essences exotiques ac-
tuellement présentes en Europe centrale viennent 
de régions au climat semblable de l’Amérique du 
Nord (p. ex. le douglas ; le sapin de Vancouver, 
Abies grandis ; le chêne rouge, Quercus rubra), 

de l’Europe (p. ex. le pin noir) ou de l’Asie (p. ex. 
le mélèze du Japon, Larix kaempferi). La part du 
volume du douglas, essence la plus fréquente, est 
de 2,0 % en Allemagne, avec un maximum de 7,5 % 
dans le Land de Rhénanie-Palatinat1, de 4,4 % en 
France (IGN 2014) et de 0,1 % en Autriche2.

On s’attend à un décalage important des aires 
de répartition de nombreuses essences avec les 
changements climatiques (zimmermann et al. 2013 ; 
chap. 3.7, zimmermann et al. 2016). Il faut par consé-
quent se demander quelles essences seront à 
l’avenir appropriées pour une région donnée. L’op-
tion discutée est la migration assistée (assisted mi-
gration) pour maintenir les prestations forestières, 
en particulier la production de bois et la protec-
tion contre les dangers naturels, mais aussi pour 
conserver les essences et leur diversité génétique 
(reiF et al. 2011; Ste-marie et al. 2011; iSaac-renton 
et al. 2014). La migration assistée consiste en effet 
à procéder à des plantations pour que les essences 
adaptées parviennent à migrer dans des régions 
qui leur sont climatiquement propices.

Histoire des essences exotiques en Suisse

Beaucoup d’échecs, peu de succès

Introduit il y a près de 2000 ans, le châtaignier a 
été un grand succès jusqu’à ce que le chancre de 
l’écorce du châtaignier (Cryphonectria parasitica), 
originaire de l’Asie de l’Est, soit introduit et cause 
la mort de nombreux arbres depuis 1948 (rigling 
et al. 2014). Selon le quatrième Inventaire forestier 
national suisse (IFN4b, aBegg et al. 2014), entre 
2009 et 2013, 1 arbre sur 40 avec un diamètre 

1 Thünen-Institut, Dritte Bundeswaldinventur – Ergebnis-
datenbank, https://bwi.info, consulté le 14 mai 2015, Auf-
tragskürzel : 77Z1JI_L244of_2012_bi, Sauvegardé le : 
12.6.2014 14 :34 :8.660, titre : Vorrat [m3/ha] nach Land und 
Baumartengruppe, filtre : Jahr=2012

2 Bfw.ac.at/rz/wi-auswahl, consulté le 14 mai 2015, Ertrags-
wald, Erhebung 2007–2009
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des essences exotiques, tSchoPP (2011) dresse une 
liste de 221 essences ayant fait l’objet d’une pu-
blication forestière en Suisse. Cela ne signifie pas 
que toutes ces essences ont aussi été cultivées, 
mais peut servir de repère.

Au XIXe siècle, des essais de plantation d’es-
sences exotiques ont également été réalisés en al-
titude (SchWager 1979), par exemple en Haute-En-
gadine (BadouX 1932), la plupart du temps sans 
succès. Des essais plus prometteurs sont menés 
depuis 30 ans près de Davos avec l’Abies lasio-
carpa (Streule et häSler 2001). Aujourd’hui, les 
essences exotiques sont présentes surtout en 
plaine (fig. 5.3.2).

≥ 12 cm était cependant encore un châtaignier (en-
semble de la Suisse) ; au sud des Alpes, cette pro-
portion était même de 1 sur 5. Également introduit 
à l’époque romaine, le noyer royal est beaucoup 
moins présent dans les forêts : sur l’ensemble de 
la Suisse, cette essence représente seulement 1 
arbre sur 1786.

L’intérêt pour les essences exotiques s’est dé-
veloppé au moment de la colonisation de la côte 
ouest des États-Unis par les immigrants euro-
péens (Schuler 1976). Si l’on compare toutes les 
essences une fois cultivées avec le petit nombre de 
celles encore présentes aujourd’hui, force est de 
constater que la plupart des tentatives de culture 
furent des échecs. Dans une étude sur l’histoire 

Figure 5.3.2. Placettes d’échantillonnage de l’IFN avec présence de douglas (Pseudotsuga menziesii), de robiniers (Robinia pseu-
dacacia) ou d’autres essences exotiques avec un DHP ≥ 12 cm (DOM 2 m © 2016 swisstopo; 5704 000 000).

Robiniers
Douglas 
Autres essences exotiques
Autres placettes IFN 

50 km
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Présence actuelle

Une enquête a été menée en 1984 auprès des ser-
vices forestiers. Elle a permis de recenser très 
vraisemblablement la plupart des présences d’es-
sences exotiques dans les forêts suisses et consti-
tue encore aujourd’hui la base la plus complète 
sur ce sujet (taux de réponse 98,5 % ; Bürgi et diez 
1986). Recensant près de 41 essences de résineux 
et 20 essences de feuillus cultivées, cette enquête 
aboutit à un chiffre nettement inférieur à celui de 
l’étude bibliographique de tSchoPP (2011). Ainsi, 
l’essence la plus fréquente était le douglas (43 % 
des annonces), suivie par le pin Weymouth (Pi-
nus strobus, 18 %), le chêne rouge (11 %) et le pin 

noir (8 % ; tab. 5.3.1). Selon l’IFN4b, entre 2009 et 
2013, 1 arbre sur 535 avec un diamètre à hauteur 
de poitrine (DHP) ≥ 12 cm était un douglas (toute 
la Suisse). Sur le Plateau, cette proportion passait 
à 1 arbre sur 115, ce qui signifie que le douglas y 
était aussi fréquent que le mélèze, le tilleul à pe-
tites feuilles (Tilia cordata) ou le merisier (Prunus 
avium). En Suisse, 1 arbre sur 424 était un robinier 
(Robinia pseudacacia) (1 sur 443 sur le Plateau). 
Le pin noir et le chêne rouge étaient nettement 
plus rares (à peu près 1 arbre sur 3000) et toutes 
les autres essences exotiques encore plus rares.

Dans le troisième Inventaire forestier national 
(IFN3), les essences exotiques ne représentaient 
que 0,6 % du volume sur pied (Brändli et al. 2010). 

Tableau 5.3.1. Fréquence de la culture d’essences exotiques dans la forêt suisse. Les essences mentionnées moins de huit fois 
ne figurent pas dans le tableau (source: enquête de Bürgi et dieZ 1986).

Essence exotique 
Français (latin)

Nombre  
d’annonces

Part de toutes  
les annonces

Douglas (Pseudotsuga menziesii) 1026 42,9 %

Pin Weymouth (Pinus strobus) 418 17,5 %

Pin noir (Pinus nigra) 187 7,8 %

Thuya géant (Thuja plicata) 102 4,3 %

Mélèze du Japon (Larix kaempferi) 90 3,8 %

Épicéa de Serbie  (Picea omorika) 49 2,0 %

Sapin de Vancouver (Abies grandis) 39 1,6 %

Séquoia géant (Sequoiadendron giganteum) 25 1,0 %

Cèdre (Cedrus sp.) 16 0,7 %

Épicéa bleu (Picea pungens) 14 0,6 %

Cyprès de Lawson  (Chamaecyparis lawsoniana) 11 0,5 %

Épicéa de Sitka  (Picea sitchensis) 9 0,4 %

Sapin de Nordmann (Abies nordmanniana) 8 0,3 %

Autres essences résineuses 84 3,5 %

Total essences résineuses 2078 86,8 %

Chêne rouge (Quercus rubra) 262 10,9 %

Noyer noir (Juglans nigra) 14 0,6 %

Tulipier (Liriodendron tulipifera) 9 0,4 %

Caryer (Carya sp.) 8 0,3 %

Autres essences feuillues 23 1,1 %

Total essences feuillues 316 13,2 %

Toutes essences 2394 100,0 %
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gnon pathogène, en particulier la rouille suisse du 
douglas (Rhabdocline pseudotsugae), ont causé 
d’importantes pertes (BadouX 1932). Comme la 
variété continentale (douglas bleu) (P. menziesii 
var. glauca, SPellmann et al. 2015 a) était presque 
la seule à être touchée, ce sont uniquement les 
provenances de la côte Pacifique (douglas vert)  
(P. menziesii var. menziesii) qui sont recomman-
dées aujourd’hui.

Essais de culture scientifiques

Les premiers essais scientifiques de plantation 
d’essences exotiques remontent à 1925 (BadouX 
1932). Entre 1952 et 1963, des essais de grande 
ampleur ont été mis en place sur près de 40 ha à 
Copera (TI) (Schütz 1977 ; BuFFi 1987) pour trou-
ver des alternatives aux châtaigneraies en train de 
dépérir. Les exotiques qui y poussèrent le mieux 
furent le douglas, le pin Weymouth, le tulipier de 
Virginie (Liriodendron tulipifera), le chêne rouge et 
le thuja géant (Thuja plicata), alors que le cèdre de 
l’Himalaya (Cedrus deodara), le séquoia de Chine 
(Metasequoia glyptostroboides), le cèdre du Ja-
pon (Cryptomeria japonica), le sapin noble (Abies 
procera), le séquoia géant et le séquoia à feuilles 
d’if (Sequoia sempervirens) ne donnèrent pas de 
résultats convaincants (Schütz 1977). En 1970, le 
Service forestier du canton de Vaud a procédé à 
des essais de plantation et de culture sur une sur-
face de 7,5 ha avec huit essences exotiques et par-
fois plusieurs provenances par essence (Jeantet 
2002). Dans les années 1980, le dépérissement 
des forêts a relancé la question des essences exo-
tiques (BuFFi 1986). L’Institut fédéral de recherches 
sur la forêt, la neige et le paysage WSL a aménagé 
au total 167 placettes expérimentales destinées à 
étudier la croissance et la productivité d’essences 
exotiques (dont 35 à Copera) ; 52 d’entre elles font 
encore l’objet d’un suivi (BadouX 1932 ; A. Zingg, 
WSL, communication personnelle).

97,8 % des placettes d’échantillonnage (taille : 
500  m2 pour les arbres avec un DHP  ≥ 36 cm ; 
200 m2 pour les arbres avec DHP ≥ 12 cm) étaient 
libres de toute essence exotique, d’espèces d’ar-
bustes étrangères au territoire ou d’espèces de pal-
miers. Sur 0,7 % des placettes d’échantillonnage, 
il y avait des douglas, sur 0,4 % des robiniers, sur 
0,1 % des pins noirs et sur 1,1 % d’autres espèces 
ligneuses exotiques. La surface occupée par les 
essences exotiques est cependant beaucoup plus 
petite. Bürgi et diez (1986) l’estimaient à 920 ha, 
soit environ 0,1 % de la forêt suisse. L’écart est lié 
au fait que les essences exotiques croissent la plu-
part du temps dans des peuplements mélangés.

Raisons des échecs

À l’exception du douglas, les essences exotiques 
parmi les néophytes sont restées jusqu’à au-
jourd’hui un phénomène secondaire dans la forêt 
suisse. Il n’y a apparemment pas ou trop peu de 
peuplements d’exotiques qui soient capables de 
persuader un gestionnaire de miser sur eux. Les 
échecs peuvent être dus à la lenteur de la crois-
sance (p. ex. l’épicéa de Serbie, Picea omorika), à 
des infestations de ravageurs (le pin Weymouth, 
v. ci-après) ou au manque de demande de bois 
de ces essences (p. ex. le pin noir). Pour qu’une 
espèce de bois puisse s’établir sur le marché, elle 
doit avoir de bonnes qualités connues et être pro-
posée régulièrement en quantités minimales. En 
Suisse, ce n’est le cas actuellement que pour le 
douglas, dont environ 10 000 m3 de grumes sont 
mis sur le marché chaque année (estimation) ; une 
scierie près de Willisau (LU) s’est même spéciali-
sée dans le débitage des troncs de douglas et en 
achète dans toute la Suisse (tSchoPP 2011).

La culture du douglas, qui représente 0,3 % 
du volume sur pied des arbres vivants dans la 
forêt suisse (IFN3), tendance croissante, n’a tou-
tefois pas toujours été un succès. Elle a même 
subi un revers notable durant la première moitié 
du XXe siècle, lorsque trois espèces de champi-
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nale et dans l’étendue géographique des aires 
de répartition de nombreuses essences. Le pin 
sylvestre est par exemple présent du sud de l’Es-
pagne à la Sibérie, le sapin blanc (Abies alba) du 
sud de l’Italie à la Pologne. Ces grandes distances 
géographiques suggèrent toutefois une amplitude 
écologique plus large que ce qu’elle est en réalité. 
En Espagne, le pin ne croît pas au niveau de la 
mer mais en montagne. Un grand nombre d’es-
sences réussissent cependant aussi à pousser hors 
des conditions climatiques qui règnent dans les 
sites où elles sont naturellement présentes ; par 
exemple, le pin noir subméditerranéen croît bien 
dans le climat humide de l’Angleterre, tout comme 
le sapin blanc au Danemark.

Pour qu’une essence puisse pousser sur une 
station, elle doit être physiologiquement «adap-
tée» au climat local et au sol, résister à l’éventuelle 
concurrence d’autres espèces ligneuses – au be-
soin par des interventions sylvicoles – et pouvoir 
se protéger contre les atteintes de facteurs bio-
tiques er abiotiques. Les organismes nuisibles et 
les maladies peuvent réduire la vitalité, la crois-
sance et la compétitivité de certaines espèces ou 
même causer leur dépérissement ; un exemple 
classique est – en plus des exemples du châtaignier 
et du douglas mentionnés – le pin Weymouth, dont 
la culture a été abandonnée à cause d’un cham-
pignon pathogène (encadré 5.3.1). Dans de rares 
cas, il peut aussi arriver qu’une essence exotique 
rencontre d’autres problèmes dans un nouvel en-
vironnement, par exemple un manque de cham-
pignons mycorhiziens ou l’incapacité de supporter 
des mouvements de neige sur des sites en pente.

Régénération naturelle des essences exotiques

Les essences exotiques peuvent se régénérer 
plus ou moins bien. La capacité de régénération 
peut être très prononcée, en particulier chez les 
essences capables de faire des drageons et des 
rejets de souche (robinier), de supporter l’ombre 
(ailante, Ailanthus altissima ; cerisier tardif, Prunus 

Des plantations aujourd’hui controversées

Depuis 1990 environ, l’utilisation d’essences exo-
tiques est de plus en plus controversée. Aux consi-
dérations d’ordre forestier viennent s’ajouter les 
points de vue et les arguments liés à la protection 
de la nature. L’intensification du débat s’explique 
par l’intérêt général grandissant pour la biodi-
versité et l’apparition d’espèces végétales enva-
hissantes, dont des arbres. Les organisations de 
protection de la nature exigent de renoncer aux es-
sences exotiques (Pro Natura 2004 ; glauSer 2013) 
pour des raisons qui sont présentées ci-après.

Actuellement, seul un petit nombre d’essences 
exotiques sont plantées dans la forêt suisse. Il s’agit 
souvent de douglas, qu’il faut en général proté-
ger individuellement contre l’abroutissement et la 
frayure des cervidés. Une recherche sur Internet 
effectuée en mai 2015 a montré que sur huit pé-
pinières, deux au moins proposent les essences 
suivantes : noyer noir (Juglans nigra), tulipier de 
Virginie, peuplier du Canada (Populus x canaden-
sis), chêne rouge, robinier, mélèze du Japon, pin 
noir, douglas et pin Weymouth. D’autres essences 
comme le peuplier d’Italie (Populus nigra «italica») 
ou le sapin de Nordmann (Abies nordmanniana) 
sont proposées, mais très peu utilisées en foresterie.

Ce bref rappel historique montre que depuis 
1950, les essences exotiques attirent davantage 
l’attention des forestiers lorsque la forêt semble 
menacée : hier par le dépérissement des châtai-
gniers ou le dépérissement des forêts (BuFFi 1986), 
aujourd’hui par les changements climatiques.

Écologie des essences exotiques en  
Europe centrale

Adaptation des essences ligneuses à  
l’environnement

Les essences ligneuses réussissent en général à 
s’implanter dans différents environnements. On 
le voit dans l’ampleur de la répartition altitudi-
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quoi sa capacité d’établissement se modifie avec 
le temps.

Peu d’essences exotiques sont envahissantes

Pour être envahissante, une espèce exotique doit 
avoir une grande capacité à se régénérer. C’est 
pourquoi le caractère envahissant est parfois dé-
fini uniquement en fonction de la propension à se 
propager rapidement et fortement (reproduction 
sexuelle ou clonale) (richardSon et al. 2000) ; il ar-
rive aussi que les dommages économiques et éco-
logiques potentiels que l’espèce risque de causer 
soient pris en compte, comme dans le Rapport fo-
restier suisse (rigling et SchaFFer 2015) et la «Stra-
tégie de la Suisse relative aux espèces exotiques 
envahissantes» (OFEV 2016). Le Centre national de 
données et d’informations sur la flore de Suisse 
(Info Flora) qualifie d’envahissantes les  espèces 
«qui se répandent fortement et rapidement en 
entraînant des dommages»3. SPellmann et  al. 
(2015 b) élargissent cette définition en y incluant la 
possibilité de contrôler la régénération : est consi-
dérée comme envahissante une espèce dont il est 
prouvé qu’elle représente un danger pour la flore 
et la faune indigènes et qu’il manque les mesures 
(sylvicoles ou autres) pour la contrôler ou qu’un 
tel contrôle génèrerait des coûts disproportionnés. 
Voici quelques aspects qui contribuent concrè-
tement au caractère envahissant d’une espèce : 
1) effet négatif sur la station (p. ex. acidification 
du sol), 2) potentiel de reproduction élevé, 3) forte 
propension à se propager, 4) capacité d’évincer 
d’autres espèces 5) possibilités limitées de contrô-
ler la répartition de l’espèce avec des mesures 
 sylvicoles (SPellmann et al. 2015 b). La stratégie de 
la Confédération définit le caractère envahissant 
des espèces exotiques de façon plus vague mais 
aussi plus large : «Sont qualifiées d’envahissantes 
ou de potentiellement envahissantes les espèces 

3 https://www.infoflora.ch/fr/flore/neophytes/listes-et-
fiches.html 

serotina), ou de disséminer beaucoup de graines 
comme l’érable de montagne en Lituanie (Acer 
pseudoplatanus, Straigyte et BaliuckaS 2015) ou 
le frêne rouge en Allemagne (Fraxinus pennsyl-
vanica, vor 2015). En général, la capacité de ré-
génération dépend de la station. Pour que l’arbre 
se propage rapidement, il faut qu’il produise des 
graines dés son jeune âge, que la production de 
graines soit importante ou qu’il puisse faire des 
drageons. L’absence des organismes nuisibles pré-
sents dans la région natale de l’espèce peut aussi 
permettre aux arbres de prospérer sur le nouveau 
site, du moins provisoirement (hypothèse de l’ene- 
my release ; liu et Stiling 2006). La capacité des 
essences à s’établir peut croître avec le temps, no-
tamment lorsqu’augmentent la taille de la popula-
tion de départ (p. ex. dans les jardins) et le nombre 
des micro-stations favorables (koWarik 1995). Le 
réchauffement du climat peut aussi améliorer cette 
capacité. Dans le cas d’une essence donnée, il est 
toutefois difficile de savoir dans quelles conditions 
elle s’établit rapidement ou lentement et pour-

Encadré 5.3.1. La rouille vésiculeuse du pin de 
Weymouth 

Introduit en Suisse vers 1785, le pin Weymouth a été planté 
dans des cultures forestières à partir de 1804–1805 en raison 
de sa forte croissance et de la valeur commerciale de son bois 
(BadouX 1920 et 1929; SchWager 1979). En Europe, il est entré 
en contact avec la rouille vésiculeuse (Cronartium ribicola), un 
champignon qui vit en alternance sur les aroles eurasiens (Pi-
nus cembra, P. sibirica), sans y faire de dégâts significatifs, et 
sur les espèces de Ribes (Butin et Zycha 1973). Une infestation 
du pin de Weymouth par la rouille vésiculeuse a été constatée 
en 1865 dans les États baltes et en Suisse en 1904 (SchWager 
1979). Le champignon a provoqué la mort d’un grand nombre de 
jeunes pins, entraînant très vite l’arrêt de la culture. La popula-
tion des pins de Weymouth en Suisse a beaucoup diminué car 
les vieux individus qui ont mieux résisté au champignon ont été 
progressivement exploités. Malgré une régénération naturelle, 
qui est le plus souvent rapidement infestée par la rouille vésicu-
leuse, cet arbre ne joue presque plus aucun rôle en Suisse. La 
rouille vésiculeuse a été introduite en Amérique du Nord avec 
de jeunes pins et y a infesté plusieurs espèces de pins, provo-
quant des pertes considérables (BurSchel et huSS 1997, p. 53).
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Adaptation à un climat plus chaud et plus sec

Un autre argument en faveur de certaines es-
sences exotiques est leur capacité à supporter un 
climat plus chaud et plus sec, ce qui est une qua-
lité majeure dans la perspective des changements 
climatiques (p. ex. le pin noir, le douglas, léveSque 
et al. 2014). Vu l’ampleur attendue desdits chan-
gements climatiques, le nombre des essences in-
digènes sur certaines stations pourrait être trop 
faible pour fournir les prestations forestières ac-
tuelles : si la température augmente (encore) en 
moyenne de près de 3 °C dans les zones inférieures 
du Plateau et que les étés sont plus secs (scé-
nario climatique A1B), de nombreuses stations 
forestières se retrouveront hors du domaine de 
dominance du hêtre (chap. 3.7, zimmermann et al. 
2016) ; si le réchauffement est de 4 à 5 °C, le chêne 
sessile atteindra aussi ses limites. Une question 
se pose donc dans tous les cas : quelles essences 
pourront fournir durablement les prestations fo-
restières souhaitées sur le Plateau, en particulier 
dans les zones inférieures ? Ce pourrait être des 
essences provenant de régions plus chaudes et 
plus sèches comme l’Europe du Sud-Est et les 
zones montagneuses de l’espace méditerranéen, 
où la sécheresse estivale est modérée, ainsi que 
les zones climatiquement proches d’Amérique du 
Nord.

Les essences exotiques contribuent à répartir les 
risques

Les essences exotiques contribuent à la diversité 
des espèces et aident ainsi à répartir les risques et 
à préserver les services écosystémiques souhaités 
(neuner et al. 2013). Pour ce qui est de la produc-
tion de bois, BeinhoFer et knoke (2010) ont simulé 
les parts de douglas financièrement rentables dans 
les peuplements d’épicéas, de pins, de hêtres et 
de chênes ; selon les intérêts et l’écart négatif ac-
ceptable par rapport aux rendements habituels, les 
parts profitables de douglas se situaient entre 20 

exotiques dont on sait ou dont on doit supposer 
que leur propagation en Suisse peut porter atteinte 
à la diversité biologique et à son utilisation durable 
ou mettre en danger l’être humain ou l’environne-
ment» (OFEV 2016).

Parmi les 95 essences exotiques présentes 
dans les forêts d’Europe, 24 peuvent se régéné-
rer naturellement et sont considérées comme na-
turalisées (naturalized ; haySom et murPhy 2003). 
Douze d’entre elles se propagent rapidement. En 
Suisse, quatre essences sont considérées comme 
envahissantes (WittenBerg 2006) et figurent sur 
la liste noire des espèces envahissantes : l’ailante 
(toute la Suisse), le cerisier tardif (Jura, Plateau et 
versant sud des Alpes), la fausse massette ou su-
mac (Rhus typhina, toute la Suisse) et le robinier 
(toute la Suisse). D’autres espèces font l’objet de 
surveillance.

Arguments en faveur des essences  
exotiques

Avantages pour la production de bois

L’avantage qu’une essence exotique peut fournir 
pour la production de bois est souvent la princi-
pale raison de son utilisation et la plus évidente. 
Beaucoup d’essences exotiques croissent plus 
vite ou produisent un bois mieux commerciali-
sable que les espèces indigènes. Par exemple, les 
peuplements de douglas du Bade-Wurtemberg 
atteignent un rendement de 175 % par rapport 
aux peuplements d’épicéas (WeiSe et  al. 2001), 
dans les mêmes conditions de vulnérabilité aux 
perturbations. En Suisse, diez et Bürgi (1991) ont 
fait les mêmes observations pour le douglas et le 
thuya géant. Pour que ces avantages soient pris 
en compte, il faut être sûr que l’exotique atteindra 
le diamètre visé. C’est l’hypothèse qui est faite 
lorsque l’exotique est cultivée depuis plusieurs 
décennies sans que des dommages biotiques ou 
abiotiques importants soient apparus (BurSchel 
et huSS 1997, p. 53).
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les exotiques doivent souvent être plantés, du 
moins la première génération. Du point de vue 
économique, les coûts de plantation sont un aspect 
particulièrement négatif, puisqu’ils sont générés 
au début du développement du peuplement et 
grèvent fortement et longtemps le résultat finan-
cier si le taux d’intérêt est supérieur à 0 % (Beinho-
Fer et knoke 2010). Un autre argument économique 
est l’accueil réservé fait dans un premier temps au 
«nouveau» bois. Il faut des dizaines d’années pour 
qu’il soit connu et apprécié par les acheteurs.

Un habitat de moins bonne qualité

Un des principaux arguments contre les essences 
exotiques est qu’elles constituent souvent un ha-
bitat de valeur moindre pour les organismes in-
digènes. Dans les peuplements d’essences intro-
duites, la diversité des espèces peut être moindre 
que dans ceux d’arbres indigènes en station. Ainsi, 
les peuplements européens de douglas ont ten-
dance à abriter, pour certains groupes d’espèces, 
une diversité moindre en comparaison aux peu-
plements d’essences indigènes (Schmid et al. 2014 ; 
tSchoPP et al. 2014) ; en hiver, les houppiers des 
douglas abritent moins d’arthropodes que ceux 
des épicéas (goSSner et ammer 2006), ce qui ré-
duit considérablement la nourriture des oiseaux 
hivernants. Lorsque quelques douglas ou épicéas 
sont mélangés à des peuplements de hêtres, la 
diversité des espèces dans les houppiers est si-
milaire. Ce mélange correspond au type habituel 
que l’on trouve dans les forêts suisses.

Éviction des espèces indigènes

Les autres arguments contre les essences exo-
tiques sont le risque d’éviction d’espèces indi-
gènes (koWarik 2010 ; BeneSPeri et  al. 2012), les 
modifications indésirables des sols – peu probables 
en Suisse où les sols forestiers sont majoritaire-
ment riches en nutriments – et l’introduction de 

et 46 % ; lorsqu’il fallait seulement planter les dou-
glas et que les autres essences se rajeunissaient 
naturellement, une part d’environ 10 % de dou-
glas était optimale. À noter que ces simulations 
tenaient compte des variations de prix du bois et 
des risques de catastrophe. Les avantages que les 
essences exotiques peuvent éventuellement four-
nir en termes d’autres services écosystémiques 
sont peu étudiés. Il manque aussi des études sur 
la diminution du risque par ajout d’une nouvelle 
essence lorsque varie le nombre des essences déjà 
présentes. Un autre argument est parfois men-
tionné, mais il est peu convaincant puisqu’il s’ap-
plique à d’innombrables organismes : comme les 
espèces ligneuses qui ont disparu étaient plus 
nombreuses en Europe qu’en Amérique du Nord 
pendant les migrations des périodes glaciaires en 
raison de l’orientation ouest-est des chaînes de 
montagne, il est légitime d’introduire des espèces 
ligneuses parentes de celles qui ont disparu.

Tous ces arguments ne s’appliquent pas seu-
lement aux forêts où la production de bois est 
prioritaire, mais valent également pour les forêts 
protectrices. Dans les forêts récréatives viennent 
s’ajouter des considérations esthétiques : on peut 
ainsi choisir de préférence des espèces décora-
tives à fleurs particulières (tulipier de Virginie) 
ou dont les feuilles prennent une couleur intense 
en automne (chêne rouge) ou qui croissent rapi-
dement et donnent des arbres géants (douglas, 
 séquoia géant). Tous ces arguments ne valent en 
revanche pas pour les forêts dont l’objectif premier 
est la protection de la nature.

Arguments contre les essences exotiques

Investissements initiaux élevés

Les arguments contre les essences exotiques re-
lèvent de l’économie, de la protection de la nature 
et – pour tous les services écosystémiques – du 
risque. Le principal argument économique est le 
coût élevé des investissements initiaux, puisque 
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propager fortement sur les stations acides et que 
l’épinette de Sitka (Picea sitchensis) se régénère 
bien (niXon et Worrell 1998). Une étude belge 
a montré que le douglas peut parfois se rajeunir 
naturellement sous l’abri des vieux arbres (Petit 
et al. 2013). Selon des observations personnelles 
faites en Belgique et en Suisse (Dintikon, AG et 
Bienne, BE, fig. 5.3.3), il se propage sur quelques 
douzaines de mètres dans les peuplements voi-
sins, mais il a de la peine à résister à la végétation 
concurrente.

Vulnérabilité accrue aux organismes nuisibles

Les essences exotiques n’ayant pas coévolué 
avec les organismes locaux, elles devraient pous-
ser en général moins bien que les essences indi-
gènes, p. ex. parce qu’elles ont une vulnérabilité 
accrue aux organismes nuisibles locaux, comme 

 pathogènes et de parasites qui pourraient infester 
les espèces indigènes, le plus souvent parentes 
(reiF et  al. 2011). La combinaison effet d’évic-
tion-forte propagation joue ici un rôle majeur. Il n’a 
pas encore été possible de clarifier à quelle vitesse 
est apparu le comportement invasif des espèces 
considérées aujourd’hui comme envahissantes 
(ailante, cerisier tardif, fausse massette, robinier). 
Dans le Land de Brandebourg et à Berlin, 170 ans 
en moyenne se sont écoulés entre l’introduction 
d’une essence et sa première multiplication spon-
tanée (koWarik 1992). Si, sur la base des données 
de koWarik (1992), on ne retient que les quinze es-
sences non indigènes en Suisse, on arrive à une 
durée de 149 ans. Cette longue durée rend très 
difficile de reconnaître suffisamment tôt les es-
pèces envahissantes et d’empêcher leur propaga-
tion incontrôlée. Des études et des observations 
réalisées hors de Suisse laissent penser que que 
la pruche de l’Ouest (Tsuga heterophylla) peut se 

Figure 5.3.3. Régénération naturelle de douglas (Pseudotsuga menziesii) mélangés à des érables planes (Acer platanoides) et des 
érables de montagne (A. pseudoplatanus) près de Bienne (photo: C. Küchli).
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le montre l’exemple de la rouille vésiculeuse du 
pin Weymouth (encadré 5.3.1). Cependant, ces 
dernières décennies, les essences indigènes se 
sont elles aussi révélées plus vulnérables aux pa-
thogènes et organismes nuisibles, donc certains 
ont migré dans notre pays. Citons notamment la 
graphiose de l’orme (Ophiostoma novo-ulmi ou 
O. ulmi, karnoSky 1979), le dépérissement des 
pousses du frêne (Hymenoscyphus fraxineus, 
 Baral et al. 2014), le capricorne asiatique des agru-
mes (Anoplophora chinensis) et le capricorne asia-
tique (A. glabripennis) de beaucoup d’essences 
feuillues (haack et al. 2010). En outre, des maladies 
complexes amenant des signes de dépérissement 
sont apparues chez les essences indigènes. Ces 
phénomènes ont touché en particulier des espèces 
du chêne (donauBaur 2007) et à plusieurs reprises 
le sapin blanc (larSen 1986). L’épicéa présente 
depuis des années des taux de mortalité élevés 
dans les forêts suisses (voir chap. 3.6, etzold et al. 
2016). Cette essence indigène a été plantée par 
l’homme bien au-delà de l’aire naturelle de répar-
tition. Il est presque impossible de prévoir quelles 
essences seront touchées par d’autres migrations 
de pathogènes et d’organismes nuisibles.

Essences exotiques et sylviculture proche de la 
nature – contradiction ?

L’argument de la naturalité n’apporte pas grand-
chose à la discussion sur les essences exotiques. 
On peut certes défendre le point de vue selon le-
quel la composition des essences des forêts gé-
rées d’une façon proche de la nature devrait être 
quasi identique à la composition naturelle, auquel 
cas les essences exotiques n’y ont aucune place. 
Dans l’espace germanophone, la notion première 
de sylviculture proche de la nature (naturnaher 
Waldbau) n’a cependant pas un sens aussi étroit, 
mais se réfère à des forêts ayant une structure 
verticale diversifiée, dans lesquelles on n’effec-
tue pas de coupe rase et qui se régénèrent ma-
joritairement (mais non exclusivement) de façon 

naturelle (Schütz 1999 ; Brang et al. 2014). Le dé-
bat sur la façon dont il convient d’interpréter la 
notion de proche de la nature est influencé par 
les différentes valeurs auxquelles se réfèrent les 
intervenants (auBin et  al. 2011). Fondamentale-
ment, la question éthique centrale qui se pose ici 
est la suivante : l’homme a-t-il le droit de modifier 
les écosystèmes ou ceux-ci doivent-ils se déve-
lopper sans intervention humaine et s’adapter 
seuls aux modifications des conditions environ-
nementales ?

Quelles perspectives pour les essences 
exotiques dans les forêts d’Europe  
centrale ?

Recherche d’essences exotiques appropriées  
pour les changements climatiques

C’est chez les essences exotiques qui poussent 
en Europe centrale depuis au moins une généra-
tion d’arbres sur des stations et dans des struc-
tures de peuplements différentes qu’il est le plus 
facile d’évaluer leur potentiel d’intégration. Ces 
essences font l’objet d’une importante documen-
tation (comptes rendus d’expérience, résultat 
d’études scientifiques) (tSchoPP 2011). Souhai-
tant identifier quelles autres essences exotiques 
conviendraient à la Bavière, Schmiedinger et  al. 
(2009) ont procédé à un screening dans le monde 
entier en utilisant trois filtres : 1) un filtre relatif au 
climat (recherche sur la base de données SIG de 
régions ayant un climat correspondant au climat 
bavarois actuel et de celles où règne un climat 
plus chaud de 2 °C) ; 2) un filtre relatif à la valeur 
d’usage (analyse de la valeur d’utilisation du point 
de vue de l’économie, de l’écologie forestière et 
de la sylviculture) ; 3) un filtre relatif à la culture 
(exclusion des essences exotiques suffisamment 
étudiées). Sur la base des résultats de cette ana-
lyse, six essences exotiques encore peu connues 
sont testées en Bavière, en Autriche et en Suisse 
depuis 2012 (encadré 5.3.2).
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forestière doit être fournie à l’échelle locale (p. ex. 
forêt protectrice), les peuplements mélangés sont 
toujours préférables aux peuplements purs. Les 
optimisations économiques partent par exemple 
d’une proportion de douglas d’environ 10 % de la 
surface forestière (BeinhoFer et knoke 2010). Dans 
certains Länder allemands, les parts de douglas vi-
sées varient entre 3 et 10 % (reiF et al. 2010, p. 45). 
En Suisse, il n’existe pas de valeurs cibles ; les 
recommandations émises par certains cantons, 

Proportions souhaitables et types de mélange

La proportion et le type de mélange jouent un rôle 
essentiel pour l’intégration d’essences exotiques. 
Les considérations économiques (coûts de plan-
tation), les risques liés à leur culture (organismes 
nuisibles, sécheresse) et la protection de la nature 
(qualité de l’habitat naturel) sont des arguments 
contre une proportion élevée d’essences exotiques 
en Europe centrale. De plus, lorsqu’une prestation 

Encadré 5.3.2. Tester de nouvelles essences exotiques

Le but de ce projet est de tester l’aptitude culturale de 6 es-
sences exotiques encore peu connues dans un climat qui sera 
plus chaud et plus sec, et de les comparer avec le chêne ses-
sile indigène (Brang et ninove 2015). Il s’agit aussi d’étudier si 
les racines des essences exotiques choisies sont suffisamment 
colonisées par les mycorhizes sur la station cible. Le projet 
s’appuie sur un essai de mise en culture à long terme lancé en 
2012 sur 5 sites d’essai en Allemagne, en Autriche et en Suisse. 
Le site d’essai suisse se trouve près de Mutrux (VD) et couvre 
près de 3 ha (fig. 5.3.4). Le dispositif expérimental est constitué 

de 3 parcelles comprenant chacune 7 surfaces partielles à 289 
individus par essence. Les essences exotiques sont le cèdre du 
Liban (Cedrus libani), la pruche de l’Ouest (Tsuga heterophylla), 
le sapin de Bornmüller, le thuya géant, le hêtre de l’Orient et 
le tilleul argenté. Alors que 5 essences ont montré une bonne 
croissance, le cèdre du Liban et le sapin de Bornmüller ont ac-
cusé une mortalité élevée, nécessitant d’importants regarnis-
sages (fig. 5.3.5). Dès que les arbres auront atteint le stade du 
perchis, il sera possible de déduire les premières recomman-
dations concernant leur culture.

Cèdre du Liban

Pruche
de l‘Ouest

Sapin 
de Bornmüller

Thuya géant

Hêtre de
l‘Orient

Tilleul argenté

Chêne sessile

Mortalité [%]
0 20 40 60 80 100

Figure 5.3.4. Vue de la surface d’essai près de Mutrux (VD) en 
hiver après la plantation (photo: P. Brang).

Figure 5.3.5. Mortalité par essence dans une plantation expéri-
mentale avec des essences exotiques et des chênes sessiles 
(Quercus petraea) près de Mutrux (VD) trois périodes de végé-
tation après la plantation. Le schéma indique la valeur moyenne 
de trois parcelles d’essai et l’intervalle de confiance de 95 %.  
Modifié d’après Brang et ninove (2015).
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(gockel et al. 2001). Le jardinage est aussi possible 
avec les exotiques supportant l’ombre comme le 
douglas (Schütz et Pommerening 2013).

Évaluation de 19 essences exotiques

Critères d’appréciation

Une bonne adaptation aux changements clima-
tiques est un argument important pour une es-
sence exotique, mais ne peut être le seul motif. 
Une essence ne sera cultivée que si elle est rem-
plit un certain nombre de critères écologiques 
et économiques et garantit ainsi des prestations 
forestières durant une ou plusieurs générations 
d’arbres.

Les essences exotiques occupaient jusqu’à au-
jourd’hui une petite place dans la forêt suisse. Il 
est probable que leur part augmentera au cours 
des prochaines décennies, surtout en raison de 
l’augmentation de la régénération artificielle et na-
turelle ; il faut également s’attendre à une augmen-
tation de la part des essences indigènes en station 
jusqu’ici peu fréquentes mais capables de pousser 
dans un climat plus chaud et plus sec (reiF et al. 
2011). Nous avons évalué la potentialité forestière 
de 19 essences exotiques déjà répandues ou ac-
tuellement testées en Suisse (tab. 5.3.2). Il faut 
souligner ici que ces recommandations sont pro-
visoires, qu’elles devront être révisées en fonction 
des nouvelles connaissances et qu’elles doivent 
être appliquées en tenant compte des conditions 
stationnelles. Sur des stations très acides (pH < 4), 
la présence de manganèse dans le sol peut par 
exemple avoir un effet toxique sur le douglas 
lorsque l’humidité du sol est élevée (SPellmann 
et al. 2015 a) ; il est alors déconseillé d’y cultiver cet 
arbre. Les critères et les informations utilisés pour 
l’évaluation s’inspirent des résultats d’un examen 
des potentiels et des risques de quinze essences 
exotiques présentes en Allemagne (vor et al. 2015). 
Ce bilan se concentrait sur le potentiel invasif des 
essences. Pour permettre une appréciation globale, 

qui précisent quelles essences sont appropriées 
pour quelles stations, indiquent cependant que le 
douglas peut être mélangé dans des associations 
forestières fréquentes (p. ex. Burger et Stocker 
2002 ; Schmider et al. 1994 ; Schmider et al. 2003 ; 
von Wyl et al. 2014). Dans le canton de Zurich par 
exemple, le douglas et le chêne rouge font par-
tie des essences mélangées recommandées dans 
sept types de hêtraie (Schmider et  al. 1994). Le 
canton de Lucerne a émis des recommandations 
identiques et fixé les proportions maximales de 
douglas à 20 % (von Wyl et al. 2014).

Les proportions de douglas recommandées 
sont toutes inférieures à 20 % ; dans la pratique, 
ces valeurs sont cependant interprétées de ma-
nière telle que des petits peuplements purs 
(< 0,5 a) sont aussi possibles. Les petites propor-
tions recommandées ne sont sinon réalisables 
que dans des peuplements mélangés. Ceci est ai-
sément faisable avec des essences tolérant bien 
l’ombre comme le sapin de Vancouver (SPellmann 
et al. 2015 c) et celles à croissance rapide comme 
le douglas. Il est beaucoup plus difficile, ou du 
moins plus onéreux, d’y parvenir avec des es-
sences  héliophiles et celles à croissance lente, 
qui peuvent être facilement recouvertes par les 
essences indigènes. En Allemagne, il existe des 
forêts mélangées à structures de peuplement 
étagées composées d’essences indigènes et exo-
tiques comme le  sapin, l’érable de montagne, le 
hêtre, le douglas et le sapin de Vancouver (triage 
forestier d’essai de Burgholz,  Landesbetrieb Wald 
und Holz Nordrhein-Westfalen 2009).

Traitement sylvicole

Le traitement sylvicole des essences exotiques ne 
diffère pas beaucoup de celui des essences indi-
gènes. Il faut souvent procéder à une plantation en 
raison du manque de semenciers ; des plantations 
à larges espacements ou par touffe ou la création 
de petits groupes permettent d’économiser des 
coûts et de réaliser des peuplements mélangés 
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d’habitat naturel, centrale pour la protection de 
la nature.

Voici les propriétés des essences considérées 
comme positives (tab. 5.3.2) : croissance rapide et 
valeur élevée  du bois ; grande tolérance à la séche-
resse et/ou la chaleur ; faible risque (à ce jour) d’in-
festation par des pathogènes ou des organismes 
nuisibles ; absence d’effets négatifs sur la station 
dus à une litière difficilement décomposable (aci-

vor et al. ont également pris en compte la rapidité 
de la croissance et la valeur du bois (le rendement 
selon la définition de Schmiedinger et al. 2009), 
importants pour la production de bois, ainsi que 
la résistance aux pathogènes et aux organismes 
nuisibles. De notre côté, nous avons considéré en 
plus la tolérance à la sécheresse et à la chaleur, 
particulièrement importante dans le contexte des 
changements climatiques, et la capacité à servir 

Tableau 5.3.2. Évaluation de la valeur culturale de 19 essences exotiques.  = pertinent,  = non pertinent,  = en partie pertinent 
= non évaluable. Symbole gris: supposé. 
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Abies bornmuelleriana           

Abies grandis     1 1 1 1  1 

Cedrus atlantica       2  ?  

Cedrus libani         ?  

Larix kaempferi     1 1 1 1  1 

Picea omorika           

Pinus nigra     1 1 1 1  1 

Pinus strobus     1 1 1 1  1 

Pseudotsuga menziesii     1 1 1 1  1 

Sequoiadendron  
giganteum   ?      ?  

Thuja plicata   ?  ?  ?  ?  

Tsuga heterophylla   ?  ?    ?  

Ailanthus altissima   ?  1 1 1  1 1 

Fagus orientalis           

Juglans nigra   ?      ?  

Liriodendron tulipifera   ?   ? ? ? ?  

Quercus rubra     1 1 1 1  1 

Robinia pseudacacia     1 1 1 1  1 

Tilia tomentosa           

1 SPellMann et al. (2015 b) 
2 Mont Ventoux : le cèdre de l’Atlas se régénère naturellement (auBert 1953 ; riffaud 1998).
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en mesure de freiner ou d’éliminer une essence 
exotique si elle devait se propager plus que sou-
haité. Trois propriétés ont été plus fortement pon-
dérées dans l’appréciation globale : la tolérance à 
la sécheresse et à la chaleur, un comportement qui 
n’évince pas d’autres espèces et la résistance aux 
pathogènes et aux organismes nuisibles.

Essences exotiques recommandées et non  
recommandées

Un certain nombre d’essences exotiques ne 
peuvent pour le moment pas être recomman-
dées  dans tous les cas ; il s’agit de l’épicéa de 
Serbie (pas d’avantages par rapport à l’épicéa in-
digène), du pin Weymouth (maladie fongique), 
de la pruche de l’Ouest (peut-être envahissante), 
de l’ailante et du robinier (toutes les deux enva-
hissantes). Sont recommandées seulement avec 
réserve le sapin de Bornmüller (croissance lente), 
le cèdre du Liban (peut-être à croissance lente), 
le cèdre de l’Atlas (Cedrus atlantica, encore très 
peu d’expériences en Suisse, v. encadré 5.3.3), 
le mélèze du Japon (croissance plus rapide que 
le mélèze européen, résistant au chancre du mé-
lèze mais exigeant en ce qui concerne l’appro-
visionnement en eau), le pin noir (maladie fon-
gique éventuelle, brunissement des aiguilles dû à 
Dothistromia), le thuya géant (croissance rapide, 
mais fréquentes pourritures du tronc [Panka 2014] 
et peut-être envahissant), le noyer noir, le tulipier 
de Virginie et le tilleul argenté. On peut recom-
mander le douglas, le sapin de Vancouver et le 
hêtre de l’Orient (Fagus orientalis ; identique en 
de nombreux points au hêtre européen, F. sylva-
tica). Plusieurs questions restent ouvertes en ce 
qui concerne le séquoia de Chine (pourritures du 
tronc et mauvaise qualité de bois).

Outre le douglas et le pin noir, le cèdre de l’At-
las, déjà cultivé sur de vastes territoires en France, 
pourrait se révéler intéressant dans un climat plus 
sec et plus chaud, car il supporte un climat rela-
tivement riche en précipitations mais sec en été 

dification, modification de la forme d’humus) ; taux 
de reproduction moyen ; propension moyenne à 
se propager (moins d’une longueur d’arbre par 
génération) et faible capacité à évincer d’autres es-
pèces. Les intensités indiquées concernant le taux 
de reproduction, la propension à se propager et 
la capacité d’évincer d’autres espèces contribuent 
dans une certaine mesure à la régénération natu-
relle de l’arbre, ce qui diminue les coûts de ges-
tion, sans pour autant que l’essence se comporte 
de manière envahissante. Sont également consi-
dérées comme positives l’aptitude de l’essence à 
servir d’habitat naturel pour les organismes indi-
gènes en station et la possibilité de gérer efficace-
ment leur propagation par des mesures sylvicoles. 
Ce dernier point est déterminant si l’on veut être 

Encadré 5.3.3. Le cèdre de l’Atlas en France

Le cèdre de l’Atlas est présenté ici à titre d’exemple d’essence 
exotique encore peu connue en Suisse, mais qui pourrait mon-
trer un certain potentiel. Cet arbre a été introduit en forêt dans 
le sud-ouest de la France en 1862 et utilisé pour le reboisement 
(courBet et al. 2012). Il croît rapidement sur les stations sèches 
en été et produit un bois de grande valeur. En plus, il est pour 
le moment indemne de problème sanitaire grave et il est pré-
pondérant aujourd’hui en France sur environ 20 000 ha de sur-
face forestière. courBet et al. (2012) ont fait le point sur l’état 
des connaissances que nous avons de cet arbre à partir de 
relevés de 196 peuplements de cèdres (dont 90 hors zone mé-
diterranéenne). Le cèdre supporte des températures annuelles 
moyennes entre 7,5 et 15,0 °C, et une température moyenne de 
–1 à –8 °C pour le mois le plus froid, tout en résistant à un mini-
mum absolu de –25 °C. Un certain risque existe néanmoins de 
par sa sensibilité aux gelées tardives. L’arbre a besoin de 800 
à 1500 mm de précipitations par an mais peut résister à 2 à 4 
mois secs en été. Dans un climat trop océanique, le cèdre de 
l’Atlas est confronté à des champignons pathogènes (armillaire 
et pourriture de cœur). Il est sensible aux dégâts de tempête 
et de neige lourde tant qu’il n’est pas enraciné profondément.

Un contrôle des peuplements de cèdre identifiés par Bürgi 
et dieZ (1986) réalisé en 2012 (tSchoPP 2012) et en 2013 (adaMi 
2013) a établi l’existence de 5 peuplements dans le canton de 
Vaud comptant entre 17 et 110 individus avec un DHP entre 4 
et 36 cm ; il existe également une surface d’essai près de Ro-
mainmôtier (VD). On ne dispose pas à ce jour d’expériences à 
long terme avec le cèdre de l’Atlas en Suisse.
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(courBet et al. 2012, encadré 5.3.3). Pour ce qui 
est des feuillus, on teste actuellement des espèces 
provenant de l’espace subméditerranéen comme 
l’orne ou frêne à fleur (Fraxinus ornus).

Il existe un risque d’hybridation naturelle avec 
les espèces indigènes génétiquement proches. 
C’est le cas du mélèze du Japon, à partir duquel 
des hybrides avec le mélèze européen sont déjà 
cultivés depuis longtemps (PaqueS et al. 2013) ou 
apparaissent naturellement (SchoBer 1981). Pour 
le hêtre de l’Orient, il existe des hybrides naturels 
par exemple dans les zones de contact avec le 
hêtre européen en Bulgarie (gömöry et al. 1999).

Quelles provenances du douglas choisir ?

Déjà souvent planté dans le passé et se régéné-
rant de plus en plus naturellement, le douglas 
sera probablement l’arbre le plus utilisé ces pro-
chaines décennies. Des études réalisées en Alle-
magne (konnert 2009 ; Weller 2012) et en Autriche 
(WeiSSenBacher 2008) ont montré qu’il faut préfé-
rer les provenances de P. menziesii var. menziesii 
des régions côtières de Californie, de la péninsule 
Olympic (Washington) et du versant ouest de la 
chaîne des Cascades, et prendre en considération 
le lieu précis de la provenance, qui joue un rôle 
important. Fait surprenant, les provenances issues 
de l’intérieur du pays, où le climat est plus sec (P. 
menziesii var. glauca de l’Arizona, du Colorado et 
du Nouveau Mexique), sont plus sensibles aux 
périodes de sécheresse que celles des régions cô-
tières plus humides (Sergent et al. 2014).

Conclusions

L’expérience de ces 150 dernières années montre 
que la culture d’essences étrangères aux stations 
forestières sur de grandes surfaces, en particulier 
sous la forme de peuplements purs, présente des 
risques importants. Toute euphorie quant à l’utili-
sation d’essences exotiques serait donc déplacée. 

Reste à savoir s’il existe des essences de mélange 
qui pourront pousser dans les zones inférieures 
avec un climat plus chaud et plus sec, seront de-
mandées sur le marché du bois et rentables pour le 
propriétaire forestier. Parmi les essences promet-
teuses, ce sont surtout des essences de résineux 
étrangères à la région qui pourraient remplacer 
en partie l’épicéa.

Une attention constante doit être accordée 
au potentiel invasif des essences exotiques. Cet 
aspect doit être considéré dans le contexte spéci-
fique de la station, de façon à ce que l’hôte désiré 
ne devienne pas indésirable. Outre leur utilisation 
pour la production de bois, les essences exotiques 
présentent certainement un potentiel dans les fo-
rêts protectrices importantes, puisque, selon le 
danger, des résineux peuvent y être nécessaires 
et que le remplacement par d’autres résineux des 
épicéas de plus en plus menacés par la séche-
resse permettrait de diminuer les risques. Dans 
l’ensemble, les essences exotiques ont donc un 
certain potentiel pour compléter les essences in-
digènes en station.
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J., 1999. Genetic differentiation and phylogeny of beech on 
the Balkan Peninsula. J. Evol. Biol. 12, 7: 746–754.

goSSner, M.; aMMer, u., 2006. The effects of Douglas-fir on tree-
specific arthropod communities in mixed species stands 
with European beech and Norway spruce. Eur. J. For. Res. 
125, 221–235. 

haacK, r.a.; hérard, f.; Sun, J.; turgeon, J.J., 2010. Managing 
invasive populations of Asian Longhorned Beetle and 
Citrus Longhorned Beetle: A worldwide perspective. Annu. 
Rev. Entomol. 55, 521–546. 

haySoM, K.a.; MurPhy, S., 2003. The status of invasiveness of 
forest tree species outside their natural habitat: a global 
review and discussion paper. Forest Health and Biosecurity 
Working Paper FBS/3E. 

IGN, 2014. Résultats d’inventaire forestier. Résultats standards. 
Les résultats des campagnes d’inventaire 2009 à 2013. 
Institut national de l’information géographique et forestière, 
Saint-Mandé Codex. 177 p.

iSaac-renton, M.; roBertS, d.r.; haMann, a.; SPiecKer, h., 2014. 
Douglas-fir plantations in Europe: a retrospective test of 

408



Options de gestion 5
assisted migration to address climate change. Glob. Chang. 
Biol. 20, 8: 2607–2617.

Jeantet, g., 2002. Essai de plantation et de culture d’essences 
calcicoles indigènes et exotiques. Service de la Faune et 
des Forêts, Lausanne. 18 p.

JürgenSen, c.; Kollet, W.; leBedyS, a. 2014. Assessment of 
industrial roundwood production from planted forests. FAO 
Planted Forests and Trees Working Paper FP/48/E. 

KarnoSKy, d.f., 1979. Dutch Elm Disease: A review of the history, 
environmental implications, control, and research needs. 
Environ. Conserv. 6, 311–322.

Konnert, M., 2009. Genetische Aspekte und Herkunftsfragen 
bei der Douglasie. Eberswalder Forstl. Schr.reihe 43, 28–32.

KoWariK, i., 1992. Einführung und Ausbreitung nichtein-
heimischer Gehölzarten in Berlin und Brandenburg. Ver-
hand lungen des Botanischen Vereins Berlin Brandenburg, 
Beiheft 3. 180 S.

KoWariK, i., 1995. Time lags in biological invasions with regard 
to the success and failure of alien species. In: PySeK, P.; 
Prach, K.; reJMáneK, M.; Wade, M. (eds), Plant invasions 
– general aspects and special problems. SPB Academic 
Publishing, Amsterdam. 15–38.

KoWariK, i., 2010. Biologische Invasionen: Neophyten und 
Neozoen in Mitteleuropa. 2., wes. erweit. Aufl., Eugen 
Ulmer, Stuttgart. 492 S.

Landesbetrieb Wald und Holz Nordrhein-Westfalen, 2009. Burg-
holz. Geschichte und Perspektiven eines Versuchsreviers 
im Zeichen des Klimawandels. Landesbetrieb Wald und 
Holz Nordrhein-Westfalen, Wuppertal. 74 S.

larSen, J.B., 1986. Das Tannensterben: Eine neue Hypothese 
zur Klärung des Hintergrundes dieser rätselhaften 
Komplexkrankheit der Weisstanne (Abies alba Mill.). 
Forstwiss. Cent.bl. 105, 386–396. 

leSlie, c.a.; Mcgranahan, g.h., 1998. The origin of the walnut. 
In: raMoS, d.e. (ed.), Walnut production manual. University 
of California, Division of Agriculture and Natural Resources, 
Publication 3373, 3–7.

léveSQue, M.; rigling, a.; BugMann, h.; WeBer, P.; Brang, P., 
2014. Growth response of five co-occurring conifers to 
drought across a wide climatic gradient in Central Europe. 
Agric. For. Meteorol. 197, 1–12.

liu, h.; Stiling, P., 2006. Testing the enemy release hypothesis: 
a review and meta-analysis. Biol. Invasions 8, 1535–1545. 

neuner, S.; Beinhofer, B.; KnoKe, t., 2013. The optimal tree species 
composition for a private forest enterprise – applying the 
theory of portfolio selection. Scand. J. For. Res. 28, 1: 38–48.

niXon, c.J.; Worrell, r., 1998. The potential for the natural 
regeneration of conifers in Britain. For. Comm. Bull. 120, 
10 + 50 pp.

Office fédéral de l’environnement (OFEV) (Éd.), 2016. Stratégie 
de la Suisse relative aux espèces exotiques envahissantes. 
OFEV, Berne. 85 p.

PanKa, S., 2014. Der Riesen-Lebensbaum (Thuja plicata Donn ex 
D. Don) – Wachstum einer bisher unterschätzten Baumart 
in Brandenburg. Eberswalder Forstl. Schr.reihe 55, 77–87.

PaQueS, l.e.; foffova, e.; heinZe, B.; lelu-Walter, M.-a.; 
lieSeBach, M.; PhiliPPe, g., 2013. Larches (Larix sp). In: 
PaQueS, l.e. (ed.), Forest tree breeding in Europe. Manag.
For. Ecosyst. 25, 13–122. 

Petit, S.; claeSSenS, h.; ligot, g., 2013. Quel type de peuplement 
pour un renouvellement naturel du douglas? Forêt 
Wallonne 122, 3–12.

Pro Natura, 2004. Standpunkt Wald. Pro Natura, Basel. 16 S. 
reif, a.; BrucKer, u.; KratZer, r.; SchMiedinger, a.; BauhuS, J., 2010. 

Waldbau und Baumartenwahl in Zeiten des Klimawandels 
aus Sicht des Naturschutzes. Abschluss bericht eines F+E-
Vorhabens im Auftrag des Bundesamtes für Naturschutz. 
BfN-Skripten, Bundesamt für Naturschutz 272, 125 S.

reif, a.; aaS, g.; eSSl, f., 2011. Braucht der Wald in Zeiten der 
Klimaänderung neue, nicht heimische Baumarten? Nat. 
Landsch. 86, 6: 256–260.

richardSon, d.M.; PyšeK, P.; reJMáneK, M.; BarBour, M.g.; 
Panetta, f.d.; WeSt, c.J., 2000. Naturalization and invasion 
of alien plants: Concepts and definitions. Divers. Distrib. 
6, 93–107.

riffaud, J.-l., 1998. Le cèdre de l’Atlas dans le Ventoux: 
L’aménagement de la série des cèdres en forêt communale 
de Bédoin. Rev. for. fr. 50, 65–70.

rigling, a.; Schaffer, h.P. (Éds), 2015. Rapport forestier 2015. 
État et utilisation de la forêt suisse. Office fédéral de l’en-
vironnement OFEV, Berne; Institut fédéral de recherches 
WSL, Birmensdorf. 144 p.

rigling, d.; SchütZ-Bryner, S.; heiniger, u.; ProSPero, S., 
2014. Le chancre de l’écorce du châtaignier. Symptômes, 
biologie et mesures pour le combattre. Not. Prat. 54. 8 p.

SchMid, M.; PautaSSo, M.; holdenrieder, o., 2014. Ecological 
consequences of Douglas fir (Pseudotsuga menziesii) 
cultivation in Europe. Eur. J. For. Res. 133, 1: 13–29.

SchMider, P.; KüPer, M.; tSchander, B.; KäSer, B., 1994. Die 
Waldstandorte im Kanton Zürich: Waldgesellschaften, 
Waldbau, Naturkunde. 2., durchgesehene Aufl. Verlag der 
Fachvereine an den schweizerischen Hochschu len und 
Techniken AG, Zürich. 287 S.

SchMider, P.; Winter, d.; lüScher, P., 2003. Wälder im Kanton 
Thurgau. Waldgesellschaften, Waldstandorte, Waldbau. 
Frauenfeld, Forstamt Kanton Thurgau. Mitt. Thurgau. Nat.
forsch. Ges. 58, 5–268.

SchMiedinger, a.; BachMann, M.; Kölling, c.; SchirMer, r., 2009. 
Verfahren zur Auswahl von Baumarten für Anbauversuche 
vor dem Hintergrund des Klimawandels. Forstarchiv 80, 
15–22.

SchoBer, r., 1981. Vom 1. Internationalen Lärchenprove nienz-
versuch 1944. Bericht über drei deutsche Teilver suche. 
Allg. Forst-Jagdztg. 152, 10/11/12: 181–195, 201–211, 221–233.

409



Essences exotiques

tSchoPP, t., 2012. Erfahrungen mit fünf exotischen Baumarten 
in der Schweiz. Voruntersuchung zum Forschungsprojekt 
«Gastbaumarten». Eidg. Forschungsanstalt WSL, Birmens-
dorf. 23 S. 

tSchoPP, t.; holderegger, r.; BollMann, K., 2014. Auswirkungen 
der Douglasie auf die Waldbiodiversität: Eine Literaturüber-
sicht. WSL Ber. 20. 52 S.

von Wyl, B.; häfliger, P.; BaggenStoS, M., 2014. Pflanzen-
soziologische Kartierung der Luzerner Wälder. Kommentar 
Waldbau. Arbeitsbuch für die waldbauliche Praxis. 2. Aufl. 
214 S. 

vor, t., 2015. Rotesche (Fraxinus pennsylvanica Marshall). 
In: vor, t.; SPellMann, h.; Bolte, a.; aMMer, c. (Hrsg.), 
Potenziale und Risiken eingeführter Baumarten. Baum-
arten portraits mit naturschutzfachlicher Bewertung. 
Göttinger Forstwiss. 7, 73–84.

vor, t.; SPellMann, h.; Bolte, a.; aMMer, c. (Hrsg.), 2015. Poten-
ziale und Risiken eingeführter Baumarten. Baumarten-
portraits mit naturschutzfachlicher Bewertung. Göttinger 
Forstwiss. 7, 296 S.

WeiSe, u.; flöSS, M.; KenK, g., 2001. Behandlung und Wert-
leistung der Douglasie in Baden-Württemberg. AFZ/Wald 
56, 803–806.

WeiSSenBacher, l., 2008. Herkunftsauswahl bei der Douglasie 
– der Schlüssel für einen erfolgreichen Anbau. BFW Prax.-
Inf. 16, 3–5.

Weller, a., 2012. Douglasien-Provenienzversuch von 1961 
in Nordwestdeutschland: Ergebnisse nach 38 Jahren. 
Schweiz. Z. Forstwes. 163, 105–114.

WittenBerg, r. (Réd.), 2006. Espèces exotiques en Suisse. 
Inventaire des espèces exotiques et des menaces qu’elles 
représentent pour la diversité biologique et l’économie en 
Suisse. Connaissance de l’environnement, 0629-F. Office 
fédéral de l’environnement OFEV, Berne. 154 pp. 

ZiMMerMann, n.e.; SchMatZ, d.; PSoMaS, a., 2013. Future ranges 
in European tree species. In: fitZgerald, J.; lindner, M. 
(eds), Adapting to climate change in European forests – 
results of the MOTIVE project. Sofia, Pensoft Publishers. 
9–14. 

ZiMMerMann, n.e.; SchMatZ, d.r.; gallien, l.; Körner, c.; hu-
Ber, B.; frehner, M.; Küchler, M.; PSoMaS, a., 2016. Répar-
tition des essences forestières et adéquation des stations. 
Dans: PlueSS, a.r.; auguStin, S.; Brang, P. (Réd.), Forêts 
et changements climatiques. Éléments pour des straté-
gies d’adaptation. Office fédéral de l’environnement OFEV, 
Berne; Institut fédéral de recherches WSL, Birmensdorf; 
Haupt, Berne, Stuttgart, Vienne. 205–227.

Schuler, a., 1976. Zur Geschichte der fremdländischen 
Baumarten im Schweizer Wald. Schweiz. Z. Forstwes. 
127, 205–225.

SchütZ, J.-P., 1977. Enseignement et expériences sur la 
reconstitution des châtaigneraies, en vingt ans de projet 
de reboisement expérimental à Copera (Tessin). Schweiz. 
Z. Forstwes. 128, 6: 398–410.

SchütZ, J.-P., 1999. Naturnaher Waldbau: gestern, heute, 
morgen. Schweiz. Z. Forstwes. 150, 478–483.

SchütZ, J.-P.; PoMMerening, a., 2013. Can Douglas fir (Pseu-
dotsuga menziesii  [Mirb.] Franco) sustainably grow in 
complex forest structures? For. Ecol. Manage. 303, 175–183.

SchWager, g., 1979: Beitrag zur Geschichte der fremdländischen 
Baumarten in der Schweiz – unter besonderer Berück sich-
tigung der Weymouthsföhre. Diplomarbeit, ETH Zürich. 111 S.

Sergent, a.-S.; Bréda, n.; SanceZ rodrigueZ, l.; BaStien, J.-
c.; roZenBerg, P., 2014. Coastal and interior Douglas-fir 
provenances differ in growth performance and response 
to drought episodes at adult age. Ann. For. Sci. 71, 709–720.

SPellMann, h.; Weller, a.; Brang, P.; MichielS, h.-g.; Bolte, 
a., 2015 a. Douglasie (Pseudotsuga menziesii [Mirb.] 
Franco). In: vor, t.; SPellMann, h.; Bolte, a.; aMMer, c. 
(Hrsg.), Potenziale und Risiken eingeführter Baumarten. 
Baumartenportraits mit naturschutzfachlicher Bewertung. 
Göttinger Forstwiss. 7, 3–26.

SPellMann, h.; Bolte, a.; vor, t.; Michl, a.; SchMidt, o.; 
SchMidt, W.; aMMer, c., 2015 b. Allgemeiner Teil. In: vor, 
t.; SPellMann, h.; Bolte, a.; aMMer, c. (Hrsg.) Potenziale 
und Risiken eingeführter Baumarten. Baumartenportraits 
mit naturschutzfachlicher Bewertung. Göttinger Forstwiss. 
7, 1–26. 

SPellMann, h.; Brang, P.; hein, S., 2015 c. Grosse Küstentanne 
(Abies grandis ex D. Don Lindl. 1833). In: vor, t.; SPell Mann, 
h.; Bolte, a.; aMMer, c. (Hrsg.), Potenziale und Ri siken 
eingeführter Baumarten. Baumartenportraits mit natur-
schutzfachlicher Bewertung. Göttinger Forstwiss. 7, 29–46.

Ste-Marie, c.; nelSon, e.a.; daBroS, a.; Bonneau, M.-e., 2011. 
Assisted migration: Introduction to a multifaceted concept. 
For. Chron. 87, 724–730.

Straigyte, l.; BaliucKaS, v., 2015. Spread intensity and 
invasiveness of sycamore maple (Acer pseudoplatanus 
L.) in Lithuanian forests. iForest. doi: 10.3832/ifor0763-007.

Streule, a.; häSler, r., 2001. Vorbau in Hochlagenaufforstungen 
mit ausländischen Gebirgsbaumarten? Bündnerwald 54, 
2: 32–33.

tSchoPP, t., 2011. Geschichte der exotischen Baumarten in 
der Schweiz. Masterarbeit, Departement Umweltnatur-
wissenschaften. ETH Zürich, Zürich. 73 S. + Anhang.

410 Thuja géant dans une forêt feuillue près de Marschlins, GR. Photo   : P. Brang. >




